
  

    
  

Communiqué de Presse   
 

France Immersive Learning et l’Agefiph contribuent à rendre les formations 

immersives plus accessibles aux personnes en situation de handicap.  

Paris, le 19 mai 2025 - France Immersive Learning, en partenariat avec l’un de ses membres 

fondateurs, l’Agefiph, diffuse un précis visant à accroître l’accessibilité des formations utilisant de 

plus en plus les technologies immersives (réalité virtuelle, augmentée et mixte). L’objectif est de 

permettre à tous les apprenants, en particulier ceux en situation de handicap, d’accéder à ces outils 

de formation avec des adaptations inclusives. Ces travaux, qui ont mobilisé les acteurs des territoires 

et les spécialistes du secteur, s’intègrent dans une dynamique plus générale visant à rendre les 

formations accessibles afin de favoriser le développement des compétences et l’accès ou le maintien 

en emploi des personnes handicapées. 

Après la publication, en septembre 2023, d’un premier guide pour sensibiliser et accompagner les 

acteurs de l’éducation et de la formation dans l’intégration de technologies immersives, l’association 

France Immersive Learning (FIL) et l’Agefiph lui apportent un complément en proposant un précis pour 

améliorer l’accessibilité des formations mobilisant ces outils 4.0.   La collaboration engagée entre FIL 

et l’Agefiph, acteur engagé pour l’insertion professionnelle des personnes en situation de handicap, 

permet aujourd’hui de mettre à disposition un outil ressource pour tous. Organisés en quatre parties, 

il donne la parole aux utilisateurs, aux experts et aux acteurs des territoires.  

Avec près de 50 experts et personnes issus de l’écosystème de la formation et du handicap, des ateliers 

et des interviews ont été organisés pour identifier les principaux obstacles d’accès aux formations 

immersives. Ces échanges riches et intenses ont conduit à l'élaboration de recommandations de 

bonnes pratiques à l’usage de l’ensemble des parties prenantes : créateurs de contenus ou formateurs 

notamment. L’approche utilisée est dite d’accessibilité universelle se basant sur les facteurs 

d’empêchement et les situations d’usage explorant une diversité de situation de handicap testés en 

situation réelle avec des personnes concernées.  

Le guide, disponible à partir du 17 mai 2025, propose une synthèse simple pour des expériences 

immersives plus inclusives : interface personnalisable, modes de déplacement alternatifs, tutoriels 

intégrés, et design en cohérence et des témoignages d’experts. Ces solutions concrètes et 

pragmatiques proposées visent à démocratiser l’accès aux formations immersives pour tous, 

répondant ainsi aux besoins d’un public diversifié.  

Ce partenariat entre France Immersive Learning et l’Agefiph marque une étape décisive dans la 

construction d’un avenir éducatif inclusif, où chacun peut bénéficier des avancées technologiques en 

égalité d’accès.  

Citation président de l’Agefiph Christian Ploton 

« Les personnes quelle que soit leur situation de handicap ne doivent pas être exclues des nouvelles 

technologies ou des innovations, c’est la raison pour laquelle l’Agefiph s’est engagée, aux côtés de 

l’association France immersive learning , dans la réalisation d’un outil pragmatique facile à mettre en 



œuvre par tous pour veiller à l’accessibilité et aux usages des outils immersifs de plus en plus utilisés 

notamment dans le champ de la formation. » 

Citation du Président de France Immersive Learning – Thierry Koscelniak 

"Personne ne devrait être laissé de côté face aux avancées technologiques, quel que soit son handicap. 

Dans le prolongement de nos travaux d'acculturation sur l'apprentissage par les technologies 

immersives, France Immersive Learning, avec le soutien de l’Agefiph, agit et conçoit un guide pratique 

pour promouvoir une utilisation inclusive de ces outils. Ensemble, nous faisons en sorte que les 

technologies immersives, désormais incontournables dans le domaine de la formation, deviennent une 

chance pour tous." 

Pour plus d’informations, consultez le guide sur www.fil-asso.fr.   

 

A propos de FIL 

France Immersive Learning a l'ambition de fédérer les acteurs des technologies immersives 

œuvrant dans le champ de la formation, de l'éducation et de la médiation culturelle.  

Association de référence, elle compte plus de 60 membres parmi lesquels des utilisateurs 

(universités, grandes écoles, entreprises, organismes de formation...), des producteurs de 

solutions et des prescripteurs financeurs. 

Démocratiser : L'une de ses missions est de démystifier l'usage des technologies immersives 

dans l'éducation et la formation avec pour objectif de les rendre attractives et accessibles au 

plus grand nombre. 

Fédérer & Accompagner : Par ses actions, elle crée des ponts entre les acteurs de 

l'écosystème de l'Immersive Learning et contribue à la structuration d'une filière d'excellence 

dans une logique de souveraineté numérique française. 

Promouvoir : Modalité pédagogique émergente, l'Immersive Learning est un puissant vecteur 

d'apprentissage encore peu utilisé. Grâce à son observatoire, ses publications et ses 

évènements, elle met en lumière les applications dans les domaines de l'éducation, de la 

formation, de la culture et de la préservation du patrimoine.  

 

À propos de l’Agefiph 

L’Agefiph (Association de gestion du fonds pour l’insertion professionnelle des personnes 

handicapées) est l’acteur de référence emploi et handicap. Elle construit et finance des 

solutions pour compenser les conséquences du handicap au travail ; accompagne les acteurs 

de l’emploi, de la formation et de la santé au travail et les entreprises pour que soient pris en 

compte les besoins spécifiques des personnes handicapées ; grâce à son observatoire emploi 

et handicap, elle analyse la prise en compte du handicap dans le secteur de l’emploi, de la 

formation et de la santé au travail et dans les entreprises ; et enfin, pour accélérer les 

évolutions en matière de compensation et d’inclusion, l’Agefiph soutient la recherche et 

l’innovation. En 2023, l’Agefiph a notamment financé et réalisé plus de 207 000 interventions 

auprès de personnes en situation de handicap et des entreprises. 

Plus d’informations sur www.agefiph.fr / suivez l’Agefiph sur X @Agefiph_ 

 

Contacts 

Agence Wellcom/ Bastien Depond – Anne Mauvieux – Louna Bénicourt/ 

agefiph@wellcom.fr/ 01 46 34 60 60 

Ghislaine Cristofoletti / g-cristofoletti@agefiph.asso.fr / 06 21 65 41 96 

Gabriel DAVID / gabriel.david@fil-asso.fr / 06 83 10 24 74 
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